
Coiffure, soins de beauté et centres de fitness – CP 314 
 

 

Votre Liberté 

Votre Voix 

Eigen Stem Er: Erik Decoo – Service Secteurs CGSLB – Bd Baudouin, 8 à 1000 Bruxelles 

 

Quand votre salaire va-t-il augmenter ?  
 

A partir du 1er février 2020.  

 

Comment votre salaire va-t-il augmenter ?  
 

Grâce à une indexation, les salaires barémiques et effectifs augmenteront de 2%.!  
 

Vous trouvez la liste des nouveaux salaires barémiques ci-dessous.  
 

Coiffure 

Catégorie  

Cat. 1 : Emploi-tremplin 10,3283/heure 

Cat. 2 :  Diplôme ou 6 mois d’ancienneté dans le secteur 13,1115/heure 

Cat. 3 : Autonome ou plus de 5 ans d’ancienneté dans le secteur 14,7025/heure 

Cat. 4 :  Fonction de direction opérationnelle 16,2426/heure 

Cat. 5 : Fonction de direction fonctionnelle 2.844,26/mois 

Cat. 5 :  Avec 10 ans d’ancienneté dans la fonction (+10%) 3.128,69/mois 

Cat. 5 : Avec 20 ans d’ancienneté dans la fonction (+20%) 3.413,11/mois 

 

 

 

Salons de beauté 

Vous travaillez dans le secteur de la 
coiffure, soins de beauté  

et centres de fitness? 
Votre salaire va augmenter ! 
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Votre Liberté 

Votre Voix 

Eigen Stem Er: Erik Decoo – Service Secteurs CGSLB – Bd Baudouin, 8 à 1000 Bruxelles 

Catégorie Salaire mensuel 

Cat. 1 : Emploi-tremplin 1.895,40 

Cat. 2 : Diplôme ou 6 mois d’ancienneté dans le secteur 2.012,54 

Cat. 3 : Après 2 ans d’ancienneté sectorielle  2.106,89 

Cat. 3 : Après 5 ans d’ancienneté sectorielle +5% 2.212,23 

Cat. 3 : Après 10 ans d’ancienneté sectorielle +10% 2.317,58 

Cat. 3 : Après 15 ans d’ancienneté sectorielle +15% 2.422,92 

Cat. 3 : Après 20 ans d’ancienneté sectorielle+20% 2.528,27 

Cat. 4 : Fonction de direction opérationnelle 2.389,85 

Cat. 4 : Après 10 ans d’ancienneté sectorielle +10% 2.628,84 

Cat. 5 : Fonction de direction fonctionnelle 2.578,55 

Cat. 5 : Avec 10 ans d’ancienneté dans la fonction (+10%) 2.836,41 

Cat 5 : Avec 20 ans d’ancienneté dans la fonction (+20%) 3.094,26 

 

Centres de fitness 

Catégorie Descriptions 
Ancienneté + 5 ans + 10 ans + 20 ans 

Salaire +5% +10% +20% 

Cat 1 
Initiateur fitness ou initiateur fitness 
de groupe (sans diplôme ou – 6 mois) 

1.719,25/mois    

10,4408/h    

Cat 2 
Initiateur fitness ou initiateur fitness 
de groupe (avec diplôme ou + 6 
mois) 

1.824,12/mois 1.915,33 2.006,53 2.188,94 

11,0777/h 11,6316 12,1854 13,2932 

Cat 3 
Instructeur fitness ou instructeur 
fitness de groupe 

2.106,25/mois  2.316,88 2.527,50 

12,7910/h  14,0701 15,3492 

Cat 4 Personal trainer 
2.202,42/mois  2.422,66 2.642,90 

13,3750/h  14,7125 16,0500 

Cat 5 
Personal trainer spécialisé et  
instructeur spécialisé 

2.678,46/mois  2.946,31 3.214,15 

16,2660/h  17,8926 19,5191 

Cat 6 Dirigeant opérationnel 
2.389,22/mois  2.628,14 2.867,06 

14,5094/h  15,9604 17,4113 

Cat 7 Dirigeant fonctionnel 
2.578,55/mois  2.836,41 3.094,26 

15,6592/h  17,2252 18,7911 

 
Employés administratifs 
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Catégorie Salaire mensuel 

I sans diplôme et sans expérience  et < 6 m d'anc. secteur 1.699,96 

II diplôme ou 6 mois d'anc. secteur sans diplôme 1.804,91 

III + 2 ans effectuées sans surveillance 1.889,47 

III + 5 ans effectuées sans surveillance 1.973,99 

III +10 ans effectuées sans surveillance 2.143,05 

IV direction opérationnelles 2.143,05 

V direction fonctionnelles 2.312,12 

V après 10 ans d'anc. dans la fonction                                              +10% 2.543,33 

V après 20 ans d'anc. dans la fonction                                              +20% 2.774,54 

 
Flexi-salaire 
 

Flexi-salaire minimum 9,36 EUR 

Indemnité flexi-job minimum flexi-pécule de vacances y compris 10,08 EUR 

 

Indemnités 
 

   

Prestations de travail entre 20 et 23 heures : 
+ 5 % dans les centres de fitness  

(à calculer sur les salaires effectifs) 

Prestations des dimanches et jours fériés : 
+ 50 % dans les centres de fitness  

(à calculer sur les salaires et rémunérations effectifs) 

Prestations des dimanches: 

+ 50 % dans les salons de coiffure qui se situent dans les 
stations balnéaires, les stations climatiques et les centres 
touristiques (à calculer sur les salaires et rémunérations 

effectifs) 

Complément d'ancienneté: Intégré dans le barème 

Vêtements de travail : achat et entretien 1,50 par jour 

Vêtements de travail : entretien 1,00 par jour 

Outils de travail: non fourniture et non entretien 441,63€ par an 

 


